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général et au moins huit de ces membres, dont le président, 
doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er comme 
administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, après consultation d’organismes que le ministre 
considère comme représentatifs des milieux concernés 
par les activités de la Société, dont notamment trois per-
sonnes œuvrant dans un domaine autre que culturel et 
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus 
quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi les membres du conseil d’administration 
de la Société, autres que le président-directeur général, ne 
sont pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et 
dans la mesure que peut déterminer le gouvernement mais 
ils ont cependant droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 791-2008 
du 23 juillet 2008, monsieur Pierre Bernier était nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles et qualifi é comme 
membre indépendant en vertu du décret numéro 1201-2011 
du 30 novembre 2011, qu’il a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Josée Robillard, vice-présidente, Gestion 
conseil Deneault Robillard inc., œuvrant dans un domaine 
autre que culturel, soit nommée membre indépendante du 
conseil d’administration de la Société de développement 
des entreprises culturelles pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Pierre Bernier;

QUE madame Josée Robillard soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60684

Gouvernement du Québec

Décret 1198-2013, 20 novembre 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention à la 
Société des établissements de plein air du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 54 de la Loi sur la 
Société des établissements de plein air du Québec (cha-
pitre S-13.01), le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs est le ministre 
responsable de l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 18 de cette loi, la Société des établissements de plein 
air du Québec a notamment pour objets d’exploiter les 
parcs situés au sud du territoire visé à la Loi sur les 
droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie 
James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) et des 
réserves fauniques, en plus d’administrer, d’exploiter et 
de développer, seule ou avec d’autres, les équipements, 
les immeubles ou les territoires à vocation récréative ou 
touristique qui lui sont transférés;

ATTENDU QUE, dans le cadre de la présentation de 
la Politique économique Priorité emploi, la première 
ministre a annoncé, le 7 octobre 2013, des mesures per-
mettant la rénovation et la modernisation d’installations 
gérées par la Société des établissements de plein air du 
Québec;

ATTENDU QUE la Société des établissements de plein air 
du Québec investira 55 000 000 $ au cours des deux pro-
chaines années, pour des travaux relatifs à la réfection de 
routes, sentiers, ponts et ponceaux et à la réfection de ses 
installations et infrastructures;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a du premier 
alinéa de l’article 104 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs peut 
accorder des subventions pour des études et recherches et 
pour la préparation de programmes, de plans et de projets 
concernant l’environnement;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs à octroyer une subvention à la Société des éta-
blissements de plein air du Québec, à même les crédits du 
programme 1 « Protection de l’environnement et gestion 
des parcs », payable sur les sommes votées annuellement à 
cette fi n par l’Assemblée nationale, d’un montant suffi sant 
pour couvrir le remboursement du capital et des intérêts, 
y compris les frais d’émission et les frais de gestion, sur 
une période de vingt-cinq ans, du ou des emprunts à long 
terme d’un montant total ne pouvant excéder 55 000 000 $ 
à être contractés par la Société des établissements de plein 
air du Québec auprès du ministre des Finances et de l’Éco-
nomie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
afi n de poursuivre le développement durable du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs soit autorisé à 
octroyer une subvention à la Société des établissements de 
plein air du Québec, à même les crédits du programme 1 
« Protection de l’environnement et gestion des parcs », 
payable sur les sommes votées annuellement à cette fi n 
par l’Assemblée nationale, d’un montant suffi sant pour 
couvrir le remboursement du capital et des intérêts, y 
compris les frais d’émission et les frais de gestion, sur 
une période de vingt-cinq ans, du ou des emprunts à long 
terme d’un montant total ne pouvant excéder 55 000 000 $ 
à être contractés par la Société des établissements de plein 
air du Québec auprès du ministre des Finances et de l’Éco-
nomie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
afi n de poursuivre le développement durable du Québec;

QUE la subvention précitée corresponde aux montants 
payables par la Société des établissements de plein air 
du Québec sur le ou les emprunts à long terme qu’elle 
contractera, lesquels montants seront déterminés à la date 
de conclusion du ou des emprunts, et que les sommes 
requises soient versées aux dates de paiement du capital 
et des intérêts, conformément aux modalités d’emprunt 
établies par le ministre des Finances et de l’Économie, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60685

Gouvernement du Québec

Décret 1199-2013, 20 novembre 2013
CONCERNANT l’autorisation de conférer un statut provi-
soire de protection à titre de réserve de biodiversité projetée 
à un territoire de la région de Charlevoix, de dresser le 
plan de cette aire et d’établir son plan de conservation

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 27 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), dans le but de protéger un territoire 
en vue de la constitution d’une nouvelle aire protégée, 
tel un parc, le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, avec l’approba-
tion du gouvernement, dresse le plan de cette aire, établit 
un plan de conservation pour celle-ci et lui confère un 
statut provisoire de protection à titre de réserve aquatique, 
de réserve de biodiversité, de réserve écologique ou de 
paysage humanisé projeté;

ATTENDU QUE l’importance de la valeur écologique et 
patrimoniale de la côte de Charlevoix, un territoire situé 
dans la région de Charlevoix, qui se démarque notamment 
par la présence d’espèces fl oristiques et fauniques d’inté-
rêt, de même que par des paysages naturels remarquables, 
requiert sa protection à titre de réserve de biodiversité 
projetée afi n d’assurer le maintien de sa biodiversité en 
vue de lui accorder subséquemment un statut permanent 
de protection, tel un parc;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs soit autorisé à confé-
rer à un territoire de la région de Charlevoix un statut 
provisoire de protection à titre de réserve de biodiversité 
projetée;

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs soit autorisé à dresser 
le plan de cette aire et à établir le plan de conservation de la 
réserve de biodiversité projetée de la Côte-de-Charlevoix.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60686
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